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Communiqué de presse  

Le 27/02/2018 

 

 

Signature d’une Convention « Economie et Territoires » 

pour accompagner le développement économique de la 

Communauté de Communes de Grand Lieu 

 

Dans le cadre de ses compétences en matière de développement économique 

touchant notamment à la promotion de son territoire et à son rôle de conseil auprès 

des entreprises, la Communauté de Communes de Grand Lieu  a signé une 

convention de partenariat avec la CCI Nantes St-Nazaire au profit du 

développement économique des 9 communes du territoire.  

 

 

Grand Lieu : une dynamique de développement économique 

Bénéficiant notamment de sa proximité géographique avec la métropole nantaise, la Communauté 

de Communes de Grand Lieu enregistre depuis plusieurs années une belle dynamique 

économique. Sur le territoire, on recense plus de 11.000 emplois (chiffres INSEE) et 1406 

entreprises. Marqué par son caractère industriel, la Communauté de Communes abrite 16 zones 

d’activités et comptes plusieurs fleurons de l’économie locale tels que Armor (transfert thermique et 

énergie), Proginov (logiciels de gestion), Pilote (camping-cars), etc, et une myriade de TPE/PME 

dans des secteurs d’activités aussi divers que le commerce, la construction, les services aux 

entreprises et aux particuliers, le transport, etc.  

Pour accompagner ce développement économique, Yann Trichard, Président CCI Nantes St-

Nazaire, et Johann Boblin, Président de la Communauté de Communes de Grand Lieu, ont signé 

en début d’année une convention de partenariat pour une période d’une année, renouvelable trois 

fois.  
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Une collaboration axée sur la formation 

Datant de 2015, la précédente convention signée entre les deux parties en 2015 s’articulait,  d’une 

part, autour de la problématique de l’offre territoriale en matière d’immobilier d’entreprises et, 

d’autre part, des compétences des entreprises locales.  

La présente convention prévoit d’axer pour 2018 la collaboration autour de la problématique des 

formations sur le territoire. Dans ce cadre, la CCI Nantes St-Nazaire proposera notamment des 

sessions d’information et de formation à destination des entreprises de Grand Lieu, mais aussi des 

immersions leur permettant d’améliorer leurs connaissances sur des thématiques identifiées 

collégialement. 

Parallèlement, la CCI Nantes St-Nazaire organisera deux événements « Economie et territoires », 

sous forme de table-ronde et d’échanges, l’un à destination des techniciens en charge des 

thématiques économiques, l’autre à destination des élus.  
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